
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 
Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.11 – Demande d’éméritat Didier Gascuel 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu le décret n°92-171 du 21 février 1992 portant statuts particuliers des corps d’enseignants-chercheurs des 
établissements d’enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l’agriculture notamment l’article 52, 
Vu l’avis favorable de la commission des enseignants de l’Institut Agro Rennes-Angers du 15 mai 2025 ; 
Vu l’avis favorable de la commission de la recherche et de l’innovation de l’Institut Agro Rennes-Angers du 29 avril 
2025; 
Vu l’avis favorable du conseil d’école de l’Institut Agro Rennes-Angers du 18 juin 2025. 

Exposé des motifs : 

Didier GASCUEL, professeur en écologie halieutique au Département Ecologie de l’Institut Agro Rennes-Angers et 
membre de l’UMR DECOD (Dynamique et durabilité des écosystèmes : de la source à l’océan), a demandé à faire valoir 
ses droits à la retraite le 1er juillet 2025.  
Il a exprimé son souhait de bénéficier pour une première durée de trois ans de l’éméritat à compter du 1er juillet 2025 pour 
terminer des travaux déjà amorcés (directions de thèse, expertises) centrés sur l’approche écosystémique des pêches et 
le développement de modèles de fonctionnement des réseaux trophiques marins (impacts conjoints de la pêche et du 
changement climatiques sur la structure et le fonctionnement des écosystèmes). 
La commission des enseignants de l’Institut Agro Rennes-Angers, la commission recherche et innovation de l’Institut Agro 
Rennes-Angers, le conseil d’école de l’Institut Agro Rennes-Angers ont émis des avis favorables. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, accorde la demande d’éméritat de Didier Gascuel pour une première durée de trois 
ans de l’éméritat à compter du 1er juillet 2025. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
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